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Charte SUP des RH  
pour la période de césure 

Règles et principes fondamentaux, modalités 
 

 

DEFINITION  
 
Vu le décret n°2018-372 du 18 mai 2018 relatif à la mise en œuvre de la suspension 
temporaire des études dans les formations relevant de l’enseignement supérieur précise les 
modalités de déroulement, et définit les droits et obligations respectifs de l’étudiant et de 
l’établissement.  
 
L’année de césure s’étend sur une période d’un an maximale d’une année universitaire 
durant laquelle un étudiant, inscrit dans une formation d’enseignement supérieur, la suspend 
temporairement dans le but d’acquérir une expérience personnelle, soit de façon autonome, 
soit au sein d’un organisme d’accueil en France ou à l’étranger. Elle est effectuée soit sur la 
base du volontariat de l’étudiant ; elle peut également être imposée par le bureau en charge 
de la sélection du titre de niveau VII.   
 

Qui peut effectuer une césure ?  
 
Tout étudiant inscrit à SUP des RH & tout étudiant du réseau SUP des RH (écoles partenaires en 
province) peut demander à bénéficier d’une période de césure.  
Toutefois, cette année doit s’inscrire entre le Bachelor & le Mastère SUP des RH. Sauf dans le cadre 
d’Erasmus+ ou l’étudiant peut partir une fois le Mastère validé.  
 
 
Contenu de l’année de césure  
 

• Une formation dans un domaine différent de celui de la formation dans laquelle l’étudiant est 
inscrit  

• Une expérience en milieu professionnel, associatif, en France ou à l’étranger  
• Un engagement au service de l’État en France ou à l’étranger (par ex : Service Civique) 
• Programme Erasmus+  
• Humanitaire  

 Cette liste n’est pas limitative 
 
Nous précisons qu’il n’est pas possible de faire deux années de césure consécutivement.  
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LA DEMANDE   
 
L’étudiant qui souhaite partir en césure doit se rapprocher du bureau de mobilité international de SUP 
des RH (cesureinfo@supdesrh.com ou t.derusse@supdesrh.com).  
Un mail expliquant simplement le projet de l’étudiant suffit, nous n’exigeons pas de lettre de 
motivation, ni de CV.  
 
Pour une césure avec Erasmus+, merci de vous rapprocher de notre référente Erasmus + en la 
personne de Florence PETIZON (florence.petizon@supdesrh.com).  
Les dossiers sont à retirer à partir de Février de l’année en cours, date échéance de retour des 
dossiers fin avril de l’année en cours. L’étudiant devra, pour être accepté, réaliser un oral de séléction 
en juillet de l’année en cours.  
 
 
 
LA RÉPONSE  

 
SUP des RH encourage vivement les étudiants à se lancer dans l’aventure de la césure. 
C’est pourquoi toutes les demandes sont acceptées à condition que l’étudiant soit accepté en 
Mastère.  
 
En ce qui concerne le programme Erasmus+ la procédure est différente, le nombre de places étant 
limité. Après étude du dossier et oral de sélection, l’étudiant recevra une réponse positive ou négative 
fin juillet de l’année en cours.  
 
 
 
L’ACCOMPAGNEMENT PENDANT LA CÉSURE 
 
Durant son année de Césure, l’étudiant s’engage à donner de ses nouvelles une fois par trimestre au 
minimum.  
Pour cela il devra s’adresser au bureau de mobilité international ou à Madame Tiphaine de RUSSÉ 
(cesureinfo@supdesrh.com ou t.derusse@supdesrh.com).  
 
Dans le cadre d’Erasmus+, l’étudiant bénéficiera d’un suivi particulier, à savoir :  

- Suivi pédagogique et administratif : tuteur dans l’entreprise d’accueil et SUP des RH  
- Évaluation à 3 et à 6 mois  
- Rédaction Europass Mobility  
- Rédaction d’un mémoire  
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LE RETOUR  

 
Un rapport d’expérience peut vous être demandé par le bureau de mobilité international.  
La place pour le Mastère a été réservée pour l’étudiant en retour de césure. A lui de revenir vers la 
chargée d’étude de mastère pour transmettre son CV actualisé, et chercher une future alternance.  
 
Procédure de retour d’ERASMUS+ :  
A son retour de stage, l’étudiant réalise la « passerelle retour » :  

- Évaluation des compétences acquises lors de son séjour (compétences techniques, 
compétences professionnelles, linguistiques, savoir-être etc…) ; 

- Finalisation du mémoire de 30 à 40 pages dont 1/3 dans la langue de travail (anglais) dans le 
pays d’accueil et soutenance bilingue ; 

- Recherche d’une entreprise pour la rentrée à venir et signature d’un contrat d’alternance. 
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Contrat d’engagement 

période de césure 
 
 
 

Formation actuelle  

NOM  

Prénom(s)  

Date de naissance  

Nationalité  

Adresse  

Code postal  

Commune  

Téléphone fixe  

Téléphone portable  

Adresse électronique 
 

 

Formation post césure  
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Contrat d’engagement 

Contrat pédagogique période de césure 
 
 

 

 
Référent pour le suivi : 

 
 

Nom : 

Prénom :  

Mail : 

Téléphone :  

 
 

Obligation de l’étudiant : 
 
Durant la césure, je m’engage à donner de mes nouvelles au minimum une fois par mois au bureau 
en charge de la Mobilité International.  

 
 

Signature de l’étudiant : 
 
 

 


